
Deuxieme partie. - Autres questions examinees par le Conseil de securite 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES66 

A. - Demande d'admission de la Republique de Vanuatu 

Decisions 

A sa 2290e seance, le 8 juillet 1981, le Conseil, apres 
avoir adopte son ordre du jour, a decide, conforme
ment a !'article 59 du reglement interieur provisoire, 
de renvoyer au Comite d'admission de nouveaux 
Membres, pour examen et rapport, la demande 
d'admission a l'Organisation des Nations Unies pre
sentee par la Republique de V anuatu67 . 

A sa 2291 e seance, le 8 juillet 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Australie et de 
la Nouvelle-Zelande a participer, sans droit de vote, 
a la discussion du rapport du Comite d'admission de 

66 Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1946, 1947, 1948, 1949, 1950, 1952, 1955, 1956, 
1957, 1958, 1960, 1961, 1062, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 
1970, 1971, 1972, 1973, 1974, 1975, 1976, 1977, 1978, 1979 et 1980. 

67 Documents ofjiciels1· de /'Assemhlee i;enhale. trente-sixh~me 
session, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document A/36/308-
S/14506. 

nouveaux Membres68 concernant la demande d'admis
sion a l'Organisation des Nations Unies presentee par 
la Republique de Vanuatu. 

Resolution 489 (1981) 

du 8 juillet 1981 

Le Conseil de sernrite, 

Avant examine la demande d'admission a l'Orga
nisation des Nations Unies presentee par la Republique 
de Vanuatu67 , 

Recommande a I' Assemblee generate d'admettre 
la Republique de Vanuatu a !'Organisation des Nations 
Unies. 

Adoptee a /'unanimite d la 
229/e seance. 

68 Documents officiels du Conseil de securite, trente-sixieme 
annee, Supplement de juillet. aout et septemhre /98/, document 
S/14580. 

B. - Demande d'admission du Belize 

Decisions 

A sa 230 I e seance, le 23 septembre 1981, le Conseil 
a decide d'inviter le representant du Guatemala a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion intitulee "Admission de nouveaux Membres : 
telegramme, en date du 21 septembre 1981, adresse 
au Secretaire general par le Premier Ministre du 
Belize (S/14701 69)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
conformement a l'article 59 du reglement interieur 
provisoire, de renvoyer au Comite d'admission de 
nouveaux Membres, pour examen et rapport, la de
mande d'admission a l'Organisation des Nations Unies 
presentee par le Belize69 • 

A sa 2302e seance, le 23 septembre I 98 I, le Conseil 
a decide d'inviter les representants de la Barbade, du 

69 Documents o.f/iciels de l'Assemhlee generate, trente-sixieme 
session, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document A/36/533-
S/14701. 
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Nicaragua et de Sainte-Lucie a participer, sans droit 
de vote, a la discussion du rapport du Comite d'admis
sion de nouveaux Membres 70 concernant la de man de 
d'admission a !'Organisation des Nations Unies pre
sentee par le Belize. 

Resolution 491 (1981) 

du 23 septembre 1981 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la demande d'admission a !'Organi
sation des Nations U nies presentee par le Belize69 , 

Recommande a. I' Assemblee generate d'admettre le 
Belize a l'Organi~ation des Nations Unies. 

Adoptee a /'unanimite d la 
2302' seance. 

10 Documents officiels du Conseil de securite, trente-sixieme 
annee, Supplement de juillet, aout et septembre /98/, document 
S/14703. 


